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(54) CHAUSSURE DE SKI SÉCURISÉE ET PROCÉDÉ DE FABRICATION

(57) Élément de chaussure de sport de glisse com-
prenant une paroi en matériau plastique, caractérisé en
ce qu’il comprend au moins un insert de sécurité (20)

comprenant une puce électronique (25) intégré totale-
ment ou partiellement dans une zone (10) de ladite paroi
en matériau plastique.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une chaussure de sport
de glisse, notamment de ski, prévue pour réduire le ris-
que de vol. Elle concerne également un procédé de fa-
brication d’une telle chaussure de ski.

État de la technique

[0002] Une chaussure de ski exige une rigidité impor-
tante en tant qu’intermédiaire entre le skieur et le ski. A
cet effet, les chaussures de ski sont généralement pour-
vues d’une coque rigide. La coque est constituée d’un
bas de coque enveloppant le pied et d’un collier enve-
loppant la partie inférieure de la jambe. Le bas de coque
et le collier sont généralement maintenus ensemble par
l’intermédiaire d’une articulation autour d’un axe trans-
versal passant au niveau de la cheville. Le collier est
verrouillé sur le bas de coque lors de la pratique du ski
de manière à permettre une transmission optimale des
efforts du skieur, permettant ainsi de guider le ski avec
précision. Une chaussure de ski forme ainsi un compo-
sant fonctionnel qui joue un rôle essentiel dans la per-
formance d’un skieur. Il est apparu que dans le domaine
de la compétition, où les chaussures de ski présentent
les structures techniques les plus élaborées et les plus
performantes, il existe un risque de vol de ces chaussu-
res. En complément, l’identité de certaines chaussures
de ski, comme leur marque, est parfois dissimulée, par
exemple pour des raisons de contrat commercial. Pour
ces raisons, il existe un besoin d’une solution permettant
de réduire ces risques liés aux chaussures de ski.

Objet de l’invention

[0003] Un objet général de l’invention est donc de pro-
poser une solution pour une chaussure de ski, permettant
de réduire les risques de vol et/ou de détournement
d’identité, mentionnés ci-dessus.
[0004] A cet effet, l’invention porte sur un élément de
chaussure de sport de glisse comprenant une paroi en
matériau plastique, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins une puce électronique ou un insert de sécurité
comprenant une puce électronique, ladite puce électro-
nique ou ledit insert de sécurité étant intégré(e) totale-
ment ou partiellement dans une zone de ladite paroi en
matériau plastique.
[0005] L’invention est plus précisément définie par les
revendications.

Description sommaire des dessins

[0006] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode de réalisation particulier fait
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-

mi lesquelles :

La figure 1 est une vue schématique de côté d’une
chaussure de ski selon un mode de réalisation de
l’invention.

La figure 2 est une vue en perspective éclatée d’un
insert de sécurité d’un bas de coque de la chaussure
de ski selon le mode de réalisation de l’invention.

La figure 3 est une vue de côté du bas de coque de
la chaussure de ski selon le mode de réalisation de
l’invention.

La figure 4 est une vue schématique de la mise en
œuvre d’une première étape d’identification de la
chaussure de ski selon le mode de réalisation de
l’invention.

La figure 5 est une vue schématique de la mise en
œuvre d’une deuxième étape d’identification de la
chaussure de ski selon le mode de réalisation de
l’invention.

La figure 6 représente schématiquement les étapes
d’un procédé de fabrication de la chaussure de ski
selon le mode de réalisation de l’invention.

Description de modes préférentiels de l’invention

[0007] Selon l’invention, une chaussure de ski intègre
un insert de sécurité dans une paroi, avantageusement
une paroi en matériau plastique, et de préférence une
paroi rigide, de sorte de permettre son identification. Un
tel insert de sécurité permet ainsi de réduire le risque de
vol, et forme alors un élément antivol. Il permet aussi
d’identifier la chaussure de ski, ce qui permet de la re-
connaître malgré d’éventuelles transformations, notam-
ment pour dissimuler sa marque. Une chaussure parti-
culière d’une série de chaussures identiques, ou très
semblables par leur forme et leur couleur, par exemple
se différenciant uniquement par un matériau différent,
peut aussi être identifiée. Un tel insert de sécurité com-
prend une puce électronique dotée d’un dispositif de
communication sans contact, par exemple mettant en
œuvre la norme RFID (sigle du terme anglais « Radio
Frequency Identification ») ou la norme NFC (sigle du
terme anglais « Near Field Communication »).
[0008] La figure 1 illustre une chaussure de ski alpin 1
selon un mode de réalisation de l’invention, qui comprend
une coque externe rigide comprenant notamment deux
éléments, en particulier un collier 2 articulé sur un bas
de coque 3 autour d’un axe d’articulation 4. Le bas de
coque 3 s’étend de la semelle 6 jusqu’au niveau de l’axe
d’articulation 4 et de liaison avec le collier 2 dans la di-
rection verticale. Un chausson de confort 5 est de plus
inséré dans la coque externe rigide. La semelle 6 est
prolongée vers ses deux extrémités avant et arrière par
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des trottoirs 7 de format adapté pour la coopération avec
les mâchoires d’un dispositif de fixation de chaussure de
ski.
[0009] Le bas de coque 3, particulièrement visible sur
les figures 3 à 5, présente une forme globale destinée à
entourer le pied d’un skieur. Le bas de coque 3 est mo-
nobloc, autrement dit il ne comprend pas plusieurs par-
ties distinctes. En variante, le bas de coque peut être
formé de plusieurs parties, éventuellement en matériaux
différents. Toutefois, ces différentes parties sont fixes les
unes par rapport aux autres. Selon l’invention, le bas de
coque 3 comprend une semelle 6 et une enveloppe 13
rigide se présentant comme un ensemble monobloc, par
exemple provenant d’une même étape d’injection plas-
tique. L’enveloppe 13 entoure le pied du skieur. En va-
riante, l’enveloppe 13 peut être fixée à la semelle 6, par
exemple par vissage ou collage. L’enveloppe 13 s’étend
vers le haut globalement jusqu’au niveau de la cheville
du skieur. En variante, l’enveloppe 13 peut remonter au-
delà de la cheville du skieur. L’enveloppe 13 comprend
une ouverture 11 en partie supérieure, permettant l’in-
sertion du pied d’un skieur (par l’intermédiaire d’un
chausson intercalé). Elle comprend aussi une zone d’ar-
ticulation 14 prévue pour le montage d’un collier articulé.
[0010] L’enveloppe 13 peut être fabriquée à partir
d’une seule et même pièce. L’enveloppe est de préfé-
rence fabriquée en matériau plastique et peut être formée
d’une cloison d’épaisseur globalement uniforme tout
autour du pied du skieur. Dans une variante, l’enveloppe
13 peut être formée de plusieurs matériaux, aux proprié-
tés mécaniques éventuellement différentes, tels que des
matériaux plastiques, comme par exemple du polyuré-
thane, polypropylène, ou du polyamide, et même des
matériaux composites avec des fibres, par exemple de
carbone ou de verre, et avec une résine, notamment ther-
moplastique. La rigidité de l’enveloppe est un compromis
entre une enveloppe suffisamment rigide pour transmet-
tre les efforts du pied au ski et assurer un guidage correct
du ski, et une enveloppe suffisamment flexible pour fa-
ciliter l’insertion du pied et le chaussage, et permettre un
serrage ajusté sur le dessus du pied. Dans tous les cas,
la paroi de l’enveloppe 13 est dite rigide, en comparaison
avec la rigidité des chaussures habituelles. Elle est dotée
d’une certaine flexibilité mais se déforme globalement
très peu. Elle présente sur tout ou partie de sa surface
une rigidité supérieure ou égale à celle d’un polyuréthane
de dureté 40 Shore D. Elle présente de plus une épais-
seur relativement importante, qui peut se trouver dans
la plage de 1 à 20 mm.
[0011] Selon le mode de réalisation, le bas de coque
3 intègre un insert de sécurité 20, représenté sur la figure
2, dans sa paroi arrière, dans une zone 10 plus épaisse
de sa paroi, environ à mi-hauteur. L’insert est positionné
dans une zone qui s’étend en regard du talon et du tendon
d’Achille d’un skieur. Cet insert de sécurité 20 comprend
une puce électronique 25, logée dans un boîtier de pro-
tection 21 fermé par un couvercle 22. La puce électroni-
que 25 est ainsi protégée, à l’intérieur de l’insert de sé-

curité. Un logement 24 peut être réalisé dans le boitier
pour la réception de la puce. D’autre part, l’insert de sé-
curité, en particulier le boîtier, est totalement intégré ou
quasi-totalement intégré à l’intérieur de la paroi du bas
de coque, c’est-à-dire qu’il est recouvert sur toute sa sur-
face externe du matériau formant la paroi du bas de co-
que, voire sur au moins 75% de sa surface extérieure.
Eventuellement, le boîtier de protection 21 forme une
partie de la surface extérieure de la paroi de l’élément
de chaussure de ski. Dans un tel cas, il est de préférence
de la même couleur que la paroi avoisinante du bas de
coque 3, pour le rendre indétectable visuellement.
[0012] Selon le mode de réalisation, le boîtier de pro-
tection présente une forme cylindrique. Son diamètre
peut être compris entre 5 et 20 mm environ. En variante,
il pourrait présenter toute autre forme volumique quel-
conque, par exemple parallélépipédique. Il pourrait aussi
se présenter sous la forme d’une languette ou d’une pla-
que d’épaisseur réduite, par exemple d’épaisseur com-
prise entre 2 et 6 mm. De plus, la puce électronique pour-
rait être intégrée directement dans un tel boîtier ou une
telle plaquette lors de sa fabrication, qui se présenterait
alors sans couvercle. Un boîtier en forme de plaque (ou
plaquette) pourrait ainsi être aisément intégré dans un
moule d’injection, avec un maintien assuré par sa seule
forme.
[0013] De plus, avantageusement, la liaison entre l’in-
sert de sécurité 20 et la paroi du bas de coque dans ladite
zone 10 est telle que le boîtier de protection 21 et le
couvercle 22 sont soudés au matériau avoisinant du bas
de coque 3. Il y a ainsi une continuité entre la paroi du
bas de coque et l’insert de sécurité, qui est fixé dans une
position prédéfinie, sans aucune mobilité possible.
[0014] De manière avantageuse, l’insert de sécurité
20 est positionné dans l’épaisseur de la paroi du bas de
coque 3 de telle manière que le couvercle 22 est posi-
tionné du côté intérieur de la paroi, c’est-à-dire vers la
surface intérieure de cette paroi, du côté d’un pied de
skieur, et le fond du boîtier 21, opposé au couvercle 22,
est positionné au contraire vers la surface extérieure de
la paroi du bas de coque 3. En variante, l’insert pourrait
être disposé dans le sens inverse, ou selon toute autre
orientation.
[0015] La puce électronique 25 se présente sous la
forme d’un composant électronique agencé sur un auto-
collant, qui est fixé dans un logement à l’intérieur du boî-
tier 21. En variante, comme évoqué précédemment, la
puce électronique 25 peut se présenter selon toute autre
forme et/ou avec tout autre conditionnement, comme son
intégration dans une languette ou plaquette par exemple.
En variante encore, la puce électronique pourrait être
intégrée directement dans la paroi de chaussure, sans
boîtier. Cette puce électronique 25 comprend une mé-
moire électronique, sur laquelle est par exemple mémo-
risé un identifiant de la chaussure de ski. De manière
optionnelle, d’autres informations peuvent être stockées
dans cette mémoire électronique, comme le nom du pro-
priétaire de la chaussure de ski, et/ou des données liées
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à la chaussure elle-même, comme ses dimensions, son
matériau, son année de fabrication, etc. La puce électro-
nique est de plus équipée d’un dispositif de communica-
tion sans contact, par exemple de type NFC, qui lui per-
met de communiquer les informations susmentionnées
stockées dans sa mémoire électronique lors d’une re-
quête par un lecteur extérieur équipé lui-même d’un dis-
positif de communication sans contact, de sorte à inter-
roger la puce électronique 25 au travers la paroi de la
chaussure de ski.
[0016] Selon ce mode de réalisation, l’insert de sécu-
rité 20 comprend de plus un deuxième élément de sécu-
rité 29, sous la forme d’une partie au moins du boitier 21
de l’insert de sécurité comprenant un matériau photo-
sensible. De préférence, ce matériau photosensible peut
être positionné de sorte à dessiner un dessin choisi, par
exemple la marque ou un logo de la chaussure de ski.
Naturellement, ce deuxième élément de sécurité 29 est
optionnel.
[0017] Les figures 4 et 5 représentent le bas de coque
selon le mode de réalisation en vue arrière, dans deux
phases distinctes de vérification de l’identité de la chaus-
sure de ski à partir de l’insert de sécurité 20. En remarque,
cet insert de sécurité est invisible à l’œil nu du fait de son
positionnement à l’intérieur de la paroi du bas de coque,
comme cela apparaît au niveau de la zone 10 du bas de
coque sur la figure 4. Cette architecture permet non seu-
lement de le protéger, mais aussi de rendre complexe
toute opération qui aurait pour objectif de le neutraliser,
puisque sa localisation est difficile. Comme illustré sur la
figure 4, un opérateur peut approcher un lecteur sans
contact 30 du bas de coque 3, par exemple un téléphone
portable équipé d’un dispositif de communication NFC,
à une distance suffisamment proche pour rendre possi-
ble la communication 35 avec la puce électronique 25
de l’insert de sécurité 20. Lorsque la communication est
établie, ladite puce électronique transmet ses données
mémorisées, notamment par exemple un identifiant, qui
peut être reconnu et traité par une application du télé-
phone portable, et éventuellement affiché sur son écran,
permettant à l’opérateur d’identifier le bas de coque, et
donc la chaussure de ski. La puce électronique peut éga-
lement renvoyer le téléphone vers un site internet déter-
miné au préalable.
[0018] La figure 5 illustre une seconde étape de mise
en évidence du deuxième élément de sécurité 29. Pour
cela, l’opérateur éclaire le bas de coque avec une lampe
UV 31. Le matériau photosensible apparaît alors sous
cet éclairage 36 adapté, permettant sa reconnaissance
visuelle et son identification.
[0019] Naturellement, l’invention ne se limite pas au
mode de réalisation décrit. L’insert de sécurité pourrait
ainsi être positionné dans une autre zone du bas de co-
que. Il pourrait aussi être positionné sur un autre élément
de chaussure, comme sur le collier. Toutefois, comme
cela a été rappelé précédemment, la chaussure de ski
est soumise à des contraintes mécaniques élevées. L’in-
sert de sécurité est ainsi avantageusement positionné

dans une zone de la paroi rigide de la chaussure de ski
qui ne travaille pas ou peu mécaniquement lors de la
pratique du ski. A cet effet, la paroi arrière est avanta-
geuse, comme représenté. En variante, la semelle pour-
rait être choisie. L’insert de sécurité pourrait ainsi être
positionné à l’arrière de la semelle, au niveau des parois
latérales de la semelle, mais aussi simplement noyé en
toute zone dans la paroi de la semelle, en regard du pied
de l’utilisateur. De plus, la puce électronique pourrait être
intégré dans la chaussure de ski de manière différente.
Par exemple, elle pourrait ne pas être encapsulée dans
un boîtier. En variante encore, un élément de chaussure
de ski pourrait comprendre plusieurs inserts de sécurité,
identiques ou non, par exemple deux ou trois. Une chaus-
sure de ski pourrait de plus comprendre des inserts de
sécurité dans plusieurs éléments distincts, par exemple
le bas de coque et le collier, voire le chausson. De plus,
une paire de chaussures de ski pourrait comprendre au
moins un insert de sécurité dans une seule chaussure
de ski ou dans les deux chaussures de ski droite et gau-
che. Comme mentionné précédemment, l’insert de sé-
curité pourrait se réduire en la puce électronique, sans
boîtier.
[0020] L’invention porte aussi sur un procédé de fabri-
cation d’un élément de chaussure de ski tel que décrit
précédemment. Un tel procédé comprend avantageuse-
ment une étape consistant à positionner au moins un
insert de sécurité 20 comprenant une puce électronique
25, ou simplement une puce électronique seule, dans un
moule de fabrication de l’élément de chaussure de ski,
puis une étape d’injection d’un matériau plastique rigide
dans le moule de sorte que le au moins un insert de
sécurité 20 soit intégré totalement ou partiellement au
sein de la paroi de l’élément de chaussure de ski formée
par ledit matériau plastique injecté.
[0021] La figure 6 représente schématiquement de
manière plus détaillée plusieurs étapes d’un procédé de
fabrication d’une chaussure de ski selon un mode de
réalisation de l’invention.
[0022] Selon une première étape E1, un boîtier de pro-
tection 21 pour un insert de sécurité 20 est fabriqué. Ce
boîtier de protection 21 peut être fabriqué par injection
d’un matériau plastique dans un moule. Selon un mode
de réalisation, le matériau plastique du boîtier de protec-
tion 21 est le même que celui de l’élément de chaussure
dans lequel il est destiné à être intégré. L’avantage de
ce matériau est que la surinjection successive de maté-
riau plastique lors de l’étape de fabrication de l’élément
de chaussure, qui va être explicitée ci-après, induit une
adhésion importante entre les deux éléments, une sou-
dure de leurs matériaux qui sont par nature compatibles.
En variante, tout autre matériau plastique compatible
pourrait être utilisé. Le boîtier de protection 21 peut être
intégralement formé dans un unique matériau, éventuel-
lement photosensible. Selon une variante de réalisation,
le boîtier de protection 21 est formé par la bi-injection de
deux matériaux différents, dont au moins un matériau est
photosensible et destiné à former un deuxième élément
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de sécurité 29, comme décrit précédemment. Ce maté-
riau photosensible peut être agencé de sorte à former
un dessin particulier prédéfini, comme la marque de l’élé-
ment de chaussure. De préférence, ce matériau photo-
sensible est positionné au moins sur une partie du boîtier
de protection 21 destiné à se trouver à proximité de la
surface extérieure de l’élément de chaussure de ski ou
directement sur cette surface extérieure, pour faciliter sa
mise en évidence visuelle par un éclairage adapté. En
variante, il pourrait être présent dans une zone 10 de la
paroi de l’élément de chaussure comprenant un matériau
suffisamment transparent ou translucide pour sa visua-
lisation même au travers une épaisseur de ce matériau
transparent ou translucide.
[0023] En remarque, le boîtier de protection 21 est fa-
briqué avec une portion de support 23 destinée à garantir
son bon positionnement dans le moule, et à la manipu-
lation dudit boîtier de protection 21, avant d’être retirée,
comme cela sera détaillé par la suite. Dans cette premiè-
re étape E1, un couvercle 22, non représenté, peut de
même être fabriqué par injection de matériau plastique.
Ensuite, cette première étape E1 peut comprendre une
sous-étape de positionnement d’une puce électronique
25 au sein du boîtier de protection 21, qui comprend un
logement prévu à cet effet, avant sa fermeture par le
couvercle 22, pour finaliser l’insert de sécurité 20. La
puce électronique 25 est ainsi totalement encapsulée et
protégée de toute détérioration future.
[0024] Dans une deuxième étape E2, l’insert de sécu-
rité 20 est positionné au sein d’un moule 40 de fabrication
de l’élément de chaussure de ski. La portion de support
23 sert au bon maintien de l’insert de sécurité dans le
moule. Ensuite, l’élément de chaussure est formé par
injection d’un ou plusieurs matériaux plastiques dans le
moule 40. Dans cette étape d’injection, tout ou partie du
boîtier de protection 21 et donc de l’insert de sécurité 20
est finalement emprisonné dans le matériau plastique
injecté formant la paroi de l’élément de chaussure.
[0025] Dans une troisième étape E3, l’élément de
chaussure résultant, ici un bas de coque 3, est démoulé.
[0026] Dans une quatrième étape E4, la portion de
support 23 de l’insert de sécurité 20 qui dépasse à l’ex-
térieur de la paroi de l’élément de chaussure est coupé,
par exemple par une étape d’usinage, permettant d’ob-
tenir une paroi continue du bas de coque 3. Il apparaît
donc ici que l’insert de sécurité forme une partie de la
surface extérieure de l’élément de chaussure de ski, au
niveau de cette coupe. En variante, l’insert de sécurité
pourrait être intégralement intégré à l’intérieur de la paroi.
Dans un tel cas, cette quatrième étape E4 ne serait pas
nécessaire.
[0027] Le procédé peut de plus comprendre une étape
optionnelle de finition, comprenant par exemple un pon-
çage de la surface du bas de coque 3, pour obtenir un
état de surface suffisamment lisse.
[0028] Le procédé de fabrication peut comprendre une
étape ultérieure optionnelle de personnalisation, consis-
tant à modifier le volume intérieur du bas de coque pour

l’adapter au pied d’un skieur particulier. Pour cela, la sur-
face intérieure de la paroi de l’élément de chaussure peut
être usinée, par exemple par un fraisage. Dans un tel
cas, l’élément de chaussure est formé selon une pointure
légèrement inférieure à celle de l’utilisateur, avant d’être
élargie au plus juste à la forme exacte du pied du skieur
concerné. Une telle étape présente le risque de détério-
rer l’insert de sécurité 20, si le fraisage s’approche de la
zone 10 de la paroi dans laquelle il est présent. A cet
effet, l’insert de sécurité 20 ne vient de préférence pas
jusqu’à la surface intérieure de l’élément de chaussure
de ski. Autrement dit, l’insert de sécurité 20 est de pré-
férence recouvert par une certaine épaisseur de la paroi
de l’élément de chaussure de ski, du côté de la surface
intérieure de cette paroi. Selon une variante de réalisa-
tion, la surface de l’insert de sécurité destinée à être
orientée vers l’intérieur de l’élément de chaussure, par
exemple le couvercle 22, présente une couleur différente
de la paroi de l’élément de chaussure. Ainsi, lors d’une
étape de fraisage à l’intérieur de la paroi pour personna-
liser l’élément de chaussure de ski, l’opérateur aperçoit
rapidement le couvercle 22 du fait de sa couleur diffé-
rente s’il atteint l’insert de sécurité en poursuivant l’usi-
nage de manière trop importante. Il peut ainsi stopper
son intervention avant de détériorer la puce électronique
25.
[0029] L’invention a été décrite dans le cadre d’une
chaussure de ski, mais pourrait être adaptée à toute
chaussure rigide d’un sport de glisse.

Revendications

1. Élément de chaussure de sport de glisse compre-
nant une paroi en matériau plastique, caractérisé
en ce qu’il comprend au moins une puce électroni-
que (25) intégrée totalement ou partiellement dans
une zone (10) de ladite paroi en matériau plastique.

2. Élément de chaussure de sport de glisse selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que la
zone (10) de ladite paroi comprend un matériau plas-
tique rigide, de rigidité supérieure ou égale à celle
d’un polyuréthane de dureté 40 Shore D.

3. Élément de chaussure de sport de glisse selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ladite puce électronique (25) comprend une mé-
moire électronique stockant au moins un identifiant
de l’élément de chaussure de ski et comprend un
dispositif de communication sans contact, notam-
ment de type RFID ou NFC.

4. Élément de chaussure de sport de glisse selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ladite puce électronique (25) est logée dans un
insert de sécurité (20).
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5. Élément de chaussure de sport de glisse selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que le
au moins un insert de sécurité (20) comprend un
boîtier de protection (21) fermé dans lequel est logé
la puce électronique (25).

6. Élément de chaussure de sport de glisse selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que le
boîtier de protection (21) fermé comprend un maté-
riau identique à un matériau de ladite zone (10) de
la paroi de l’élément de chaussure de ski.

7. Élément de chaussure de sport de glisse selon la
revendication 5 ou 6, caractérisé en ce que le boî-
tier de protection (21) est intégralement entouré du
matériau de la zone (10) de la paroi de l’élément de
chaussure de ski ou est partiellement entouré du ma-
tériau de la zone (10) de la paroi de l’élément de
chaussure de ski et forme une partie de la surface
extérieure de la paroi de l’élément de chaussure de
ski.

8. Élément de chaussure de sport de glisse selon l’une
des revendications 5 à 7, caractérisé en ce que le
boîtier de protection (21) comprend un matériau pho-
tosensible apte à être mis en évidence par un éclai-
rage adapté pour former un deuxième élément de
sécurité (29).

9. Élément de chaussure de sport de glisse selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que le
boîtier de protection (21) comprend plusieurs maté-
riaux différents, de sorte que le matériau photosen-
sible fasse apparaître un dessin prédéfini sous un
éclairage adapté.

10. Élément de chaussure de sport de glisse selon l’une
des revendications 5 à 9, caractérisé en ce que le
boîtier de protection (21) comprend une surface
orientée vers l’intérieur de la paroi de l’élément de
chaussure de ski, notamment un couvercle (22) du
boîtier de protection (21), présentant une couleur dif-
férente de celle de la zone (10) au niveau de la sur-
face intérieure de la paroi de l’élément de chaussure
de ski.

11. Élément de chaussure de sport de glisse selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il est un bas de coque (3) de chaussure de ski,
et en ce que la au moins une puce électronique (25)
est positionné dans sa paroi arrière ou dans sa se-
melle.

12. Chaussure de sport de glisse, notamment de ski,
caractérisée en ce qu’elle comprend au moins un
élément de chaussure de ski selon l’une des reven-
dications précédentes.

13. Procédé de fabrication d’un élément de chaussure
de sport de glisse, caractérisé en ce qu’il comprend
une étape consistant à positionner (E2) au moins
une puce électronique (25) ou au moins un insert de
sécurité (20) comprenant une puce électronique (25)
dans un moule de fabrication de l’élément de chaus-
sure de ski, puis une étape d’injection d’un matériau
plastique rigide dans le moule de sorte que le au
moins un insert de sécurité (20) est intégré totale-
ment ou partiellement au sein de la paroi de l’élément
de chaussure de ski formée par ledit matériau plas-
tique injecté.

14. Procédé de fabrication d’un élément de chaussure
de sport de glisse selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il comprend une première éta-
pe (E1) de fabrication d’un boîtier de protection (21)
fermé, une étape d’insertion de la puce électronique
(25) dans ledit boîtier de protection, pour former un
insert de sécurité (20), avant l’étape consistant à po-
sitionner (E2) l’insert de sécurité (20) dans un moule
de fabrication de l’élément de chaussure de ski.

15. Procédé de fabrication d’un élément de chaussure
de sport de glisse selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il comprend une étape d’usi-
nage (E4) pour supprimer une portion de support
(23) du au moins un insert de sécurité (20) qui dé-
passe à l’extérieur de la paroi de l’élément de chaus-
sure après son démoulage, permettant d’obtenir une
surface extérieure continue de la paroi de l’élément
de chaussure de ski.

16. Procédé de fabrication d’un élément de chaussure
de sport de glisse selon l’une des revendications 13
à 15, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
d’usinage de la surface intérieure de l’élément de
chaussure de ski pour sa personnalisation au pied
d’un skieur particulier.
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